
XVII°  CONGRÈS  INTERNATIONAL

D’ÉTUDES  SUR  L’ART  MACABRE

Médiathèque du Grand Troyes
Boulevard Gambetta (Allée Raymond Moretti) 

BULLETIN   D’INSCRIPTION

Je soussigné,                  (en capitales SVP)
NOM…………………….……………………PRÉNOM……………….………

ADRESSE

TEL :                                           COURRIEL :

désire m’inscrire au congrès de Troyes :

Frais d’inscription au congrès : 1 personne    : 60 € 1 membre de la DME   : 30 €
1 étudiant      : 30 €    (sur présentation d’une carte valide) …….
Gratuit pour les intervenants.

Le porte-document du congrès contiendra le livre des actes.

25 mai 2016 10h-14h inscriptions : accueil à la Médiathèque du Grand Troyes
25 mai 2016 déjeuner libre
25 mai 2016 14h-14h30 ouverture du congrès
25 mai 2016 20h restaurant Le Royal 25 €/ personne  personnes  ….…
.
26 mai 2016 12h 45 buffet espace Argence 20 €/ personne  personnes ….…
26 mai 2016 18h concert (compris dans l’inscription)  personnes  
26 mai 2016 20h 30 restaurant L’Illustré 25 €/ personne  personnes ….…

27 mai 2016 12h 45 buffet espace Argence 20 €/ personne  personnes …….
27 mai 2016 17h    visite de la Cité du vitrail (compris dans l’inscription)    personnes
27 mai 2016 18h cocktail par le Conseil départemental de l’Aube         personnes  
27 mai 2016 20h restaurant La Barge   25 €/ personne  personnes ….…

28 mai 2016 8h30-19h excursion en car   26 €/ personne (déjeuner compris)
 personnes …….

28 mai 2016 dîner libre
TOTAL ...….

Règlement : par chèque ou par virement.
RIB : code banque : 14406   code guichet : 00134    numéro de compte : 02966751000      clé RIB : 81
IBAN : 76   1440   6001   3402     9667     5100    081     BIC :  AGRIFRPP844

Un récépissé sera adressé dès réception du montant des inscriptions, ou une attestation d’inscription
sera envoyée au reçu de ce bulletin.
Renvoyer ce bulletin, accompagné du règlement à : 
Association Danses Macabres d’Europe, 
1 rue Saint-Orien, 
F-28120 Meslay le Grenet. Signature :

Le règlement des repas et les désistements d’inscriptions ne pourront être remboursés après le 25 avril
2016.  
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